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* Nota : Dans le contexte actuel du Covid-19 et compte tenu des restrictions actuelles à la circulation, des difficultés peuvent être rencontrées s’agissant des 
envois postaux. Conformément à l’article 3 de l’Ordonnance n° 2020-321 du 25 mars 2020, la communication des documents pourra valablement vous êtes 

faite par voie électronique dès lors que vous avez renseigné votre adresse électronique pour cette transmission. 

 

 

 

                                                 
1 Joindre une attestation d’inscription en compte pour les actionnaires au porteur. 
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